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tion
¥All salaried office employees, except Gemeral Accouniamt, the counseller Iater-

viever, secrétatre privée du gfrant du persemnal, secfetary te Plant Manager,
pGan Head Production Cast ¢lerk, Cost Estimator, Secratary te Plant Manufacturing ent I
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 Remarques :…

 1, 2 and 3 of the Act.”
~ Dans votre dossier au Mfnistère, le nom de l’enployeur est: Continental Can Co,

of Canada Ltd Plant 39 St-Laurent. IL y aurait lies d'indiquer tout changement
afin d'éviter toute erreur adufnistra +

Pour le commissaire général du travell
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L'usine 59, St-Laurent, Quéter (i-après designée come

"la Compagnie”) du Groupe Coutinental Cansts Ltée, une

nociété dont lv sibpe social canadien cat wiv dans la

ville de Toronto

bi

L'Union Internationalie des Enployés Profes tunnels de

Bureau, Local 57 C.T.C. (ci-après déstynre comme “1'lintun™},

agissant cn sen nom porsonn°) ct comme gern des employés

de la Conpagnie, tel que détini dans les présentes.

BUT ET INTENTION

Le but de catto convention sat de promouvoir et d'ameltorer

tes relations professionnelles er éconutatques entre la »

Compagnie et l'Union, de régler les grietws dc Lagon conve- =

nable, d'éliminer les Anterrup'ions Je travail et d'en ventr :

à curtaîns arrangments quai sua cava du catitre, aux heures

de travail et autres conditicns de travail.

UNITE DiNECOCIATICS
“L'Unité de Négociation” comprendra tous les salariés de

burcau éligibles 4 faire partie de 1'Unton co qui sont à Cd

l'emploi de la Compagnie au 4455, Chemin Core de Liesse, ~

et les employés du bureau des ventes situé à la suite 965, -

100, rue Alexis Nihon, pendant la durée dr cette convention, 2 sa”

sauf les employés qui en sont exclus par les Sections à et >. T Le k

, ts ;‘ 2
“l'Unité de Négociation! exclura les professionnels salariés Jo

cet lew surveillants, cel que véfini par La tes, bes employés poil

du Service deo Relations Prof satonnelles, V'Adjaint au Gérant , ks

de l'Ustine, l'Ingénieur Concepteur, le Chet Comptable, le

Comptable Industric\, la Tradu trice, la Suvrétaire du Gérant 6

de l'Unine, le Controleur de l'Usine, te Directeur du Purcau #]

Ney tonal des Ventes, le Dtrecteur Répional du Bureau des Ventes, le ie

Che! du Bureau des Ventes, les Représentants des Ventes et a

lee Techniciens Recherchistes, Voir Anncxe "'B' pour les

emplois couverts par l'Unité de Négociations. { ’
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Section 5:

Section 6:
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n) Trus les employés de l'Unité de Nénociation, membres de
l'Unini, au moment de l'entrèe en vigueur de cette con=
vention doivent, come condition d'enploi, naîntonir
leur nddésiuon À l'Union pencant toute Lo durde de cette
convention, Jusqu'à concurreénze du polenent des cotisa-
tions pérfiodiques et du droit d'acnésion uniformément
exigés de tous leu membres de l'Union.

b) Tout employé embauché depuis le jour d'entrée en vigueur
de cette convention doit, tcome cundition d'enploi, achèe
rer à l'Union dons les trente (30) jours civils suiv>nt
lo date d'entrée en vinurur re cetse convention ou eul-
vant In date de son ernauch. (e, si celle-ci rat postée
ricure À la premièrr, et maintenir son adhésion À l'Union
pendant toute la durte de catie Cenvention, Jusqu'à cescur-
rence du palement des cotisniions périodiques et du droit
d'adhésion unifornément ©-*70e de tous les merhres de
l'Union.

Dans lc eadre du Programme de Formation du Personnel de Sur
velllunce de lo Congznnte, 11 pout Être nécessakse à le Corne
pagnie “2 confier certainos tâches à du personnes ayont ure
formation cu une éducation spéciele. Cas staninires na sont
pas rinie par les dispoelitions da cotte Convention mals ils
peuvent, pondan: le durée de leur fornotion, exécuter des
têches dans tousse clurse couverte por la convantion, pourvu
que l’Union reçoive un préavis écris.

TRAVITE EMCIUTE PAR NES RENCOTUTS EUCLUSE
 

Les personnes nui pur leurs têches réqulières ne font pas
partie re l'un!<{2 da n%nactction ne pourront exécuter aucun
des tüches pour losquolles dos taux sont étuvolés ar la Irie
tente, seuf pour des fins d'insisuciion, d'expérinantetion ou
dans des ces d'urzence lornou'ii n'y cura pas dle-playés résy-
liers disnpon'bies. Ln rernonsabilité fondmontaie des enplovés
de surveillance est d'ussurer la clreczion efficace ces emnlov's
uffecL(s & leurs giounus.e Il n'est ni de lo politires de 1»
Compennie, ni de son désir de voir un surveillant reaplir one
fonction eutre que cellu pour laquelle $1 est terosponsudle,
8 savoir, la direction efficace du grouse d'employes sous sa
purvelillonce,

Les griefs survenant aumjet d'une présumée violation de cstte
Clause devront Etre présentés ozns les cing jours cuvracles
Suivant la date à lanuelle l'incident à été signalé, et seront
reçus immériotorent à la deuxième étapz de la procéture des
griefs. 5S1 la Cninagnie admet, à une Étape nuelconcue de la
procédure des nriefs, Qu'il y à cu une violation de ceozte oun=
tion por la direction ou por le pergonan) de gurvelllunce, cu
of 1'orhitre on décide sinsi, l'enaliovs qui nurait cdà accons
plir lu tôLhe recevra une indemnitd ruinonnoble. Cette Andre
nit ne devrn tre, en sucun cas, inférieure à quatre (6)
heures de puia.
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Section 91
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5.9.

DEFINITION DES FRMFS
 

Le mot “employés” lorsque mentionné dau cette convent fon
dévigne tous les employés, tel que défisi à la Section 3
de cet Article.

Le mot "grief" lorsque mentionné dans cic convention
signifie un différend qui survient entre un ou des employés
et la Compagnie quant à l'interprétaties ou l'application de
l'une ou l'autre des dispositions de cette convention.

RETENUFS A LA SOURCE
 

Section 1:

Section 2:

ARTICLE 111

Section ii

Section 2:

Section 3:

Section 4.

La Compagnie accepte de prélever à tous les mois, de la
première paie hebdomadaire complète de maque employé, les
cotisations syndicales et droits d'adhésion. La Compagnie
accepte de faire tenir à l'Union, à tou les mois, ces coti-
sations syndicales et droits d'adhésionel ce, pas plus tard
que le dernier jour du mois civil pour Sequel les déductions
ont été prélevées.

L'Union accepte de remettre à la Compagme, pour chacun des
employés, me formule de droits d'adhésim et de prélèvement
dc cotisations avant que cette dernière yrocède au prélève-
ment de telles déductions. ’

AVANTAGES SOCIAUX

Îl y aura deux unités d'ancienneté, une 3our le Bureau de
l'Usine 59 et l'autre pour le Bureau de: Ventes, No. 276.
Lorsque mentionné dans cet Article, le ær "Département"
désignera l'un ou l'autre de ces bureaux

Tout nouvel cmployé sera considéré comm stagiaite pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jus civils à compter
de la date d'embauchage. Pendant cette période de quatre-
vingt-dix (90) jours civils, tel employé peut faire l'objet
d'un renvoi sans qu'il n'ait aucune pos¥bilité de recours:

Sont exclus de cette section les employés engagés temporaire-
ment et, à ce titre, ces employés n'ont gas droit aux avan-
tages sociaux ct leur znciemeté ne serapas cumulée.

A la fin de cette période de stage de qutre-vint-dix (90)
jours civils, l'employé deviendra éligibe à tous les droits
et privilèges mentionnés dans cette convmtion et son statut
d'ancienneté prendra effet à compter de Ja date de son embau-
chage.

L'ancienneté signifie la durée du servior continu à ls Compa-
gnic et sera cumulative à l'échelle de ws les départements.
Dans les cas de mutation d'un bureau à wæ autre, l'ancienneté
ne scra pas int«rrompue.
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Section 5:

Section 5-a:

Section 6:
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L'employé perdre tous ues Uraits d'ancienneté dans le cas de
l'une ou l'uutre des raisons suivantes:-

8) Départ volontatre;

b) Congéuiement pour une raison valable;

c) Défaut de revenir au travail ens les trols (3) jours
ouvrobles suivant un rapnel au trevail fait por lettre
recommandée accompagnée d'une preuve de récontion, à
MOÎNnS que cette absence soit attr!suable à lo maladie
ou à un accident. (La Compagnie zeut demander das
preuves do maladie où d'accident, )

d) SI l'absence ent attribusble À un> nise à pied, À une
Ancapacité nhysisur ou à uno ferz>zure permanente de
l'usine, l'ennloyé continuera d'ecou“vler oa durée de
service continu pendant telle absence entre une durée
de deux pns et une période odditiznnelle équivalant à:

4) Trois (3) ans, ou

2) Le surplus de son service, s'il y en a, denuis le
commencement de nette absence jus-v'à concurrence da
deux ans, quello qu2 soit la moin--ve périoce.

Youtifols, tnuto g°rirdn de service go~tiry 40 nlue Ja dogs
annfes ne comptera np>s nur fins de Ge! ul de la durée da
service d'un emnlo:® en ce oui à trait sux aventases décrit
danse cotte conventisn 9% toute syle cs oauvention entre la
Compagnie et l'Union conpranant, nais sons s'y limiter, les
prestatinns de vacances, jer nrestutiec-® d'assurances, las .
prestations co nensicn eu le progrenme ce développement des
occasions d'emploi.

Un employé fnisant partie de l’Union et qui est promu ennployé
cadre ou transfers gang ung union d'avis, /e payés à l'hHeura
et qui. dony iles 150 ‘ours de sa pre-5:1cn où transfert est
rétrogradé ou wee la Compagnie décide «'ilin£ner son nrnlod,
peut être rioffectd 8 son anctonna têche, ou À une tôche équi-
valente confornément à ses droits d'encienneté, La date
d'anciennate de ce ou Cette employé Ca) qui sern inscrite sur
la listé d'ancignneté sers ln même que celle qui firurait sur
cette même liste avant qu'il ou qu'elle Fosse partie des

cadres ou d'une outre union d'employés payég à l'heure.

Dans tous les cos de mise d pled ou de vonpel après une mise
D pird dans un département, l'anciennetë prévaudra, sujet à
l'aptitude et lea qualificotions de l'employé à exécuter
efficacerent les tiches.
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Section 7:

 

Section 4:

Section 9:

 
Section 10:

faction 11:

Section 12:

5.

L'employé détenant le moine d'nnctenneté duns une cotéoorie
d'emploi nero le premier à être sts A Lei d'une tôche, m:.9
{1 peut remplocer un paployé d'un aime clusne de postes de
travail ou d'une clusse iniérivure mu qu'il uit lre qua
lifications et leu antitudes pour extetuter efficncement las
tâches, ct que non statut d'enciranet- soit supérieur À celui
de l'autre employé. Les e-nloyls nin bvincds d? leurs “Échos
peuvent eux auynsi remplacer d'œu:rrs employés détenant moîns
d'anciennetà (uns une mâne clanse ou ae Classe inférieure cd:
postes de trovail, pourvu Que tris emcoyés nlent len qualtri-
cationa, les aptitudes et l'anciennetznecessaires.

Dans le cas où des enployés sernient dnlacés pour Cuune
d'éliminution de leurs tSches, la Corcrnnie los considérera
pour d'autres thches cing le Dénartens-, lesquelles sent
exécutées par des eroloy®s détenant rrins d'ancienneté, psu-vu
qu'ils nioent les aptitudes et les que: ficotions nécessaires
pour exicuter ces tiches.

Lea avis Ja mise à pied doivent être cnnés deux egnaînes
avant ladite mise à pted, sauf dans le: css d'urgance alors
que le préavis sera réduit à une sonaiæ.

Lors du reemhauchac?, la Compagnie dei procéder dans l'crnre
inverse d'ancienneté. La derniet enpiyyé “is à picd aora in
premier réemduauché pourvu, toutefois, »'£1 sossèce les cunile
ficutions et les uatitudos nicensatres cour !e positinn çis.c=
nible. En sucun temps 1a compagnie tirze--2!le ann2al bu mire
ché du travail peur e-ntboucher des enplryés slars rue dus 7m
ployés inatrivs sul la liste de resool, cu:lifiés pour exfou nr
les thches du poste vacant, sont erüts, corzontan.cs ei coton À
Être réenbeuchés. Lo daznier ennioydas ) pled d'une têsha
sors le grerdar à être r2znolf our cata Sizre,

L'obligation da ranpoler un enoloyé vera romille trol. jours
après que la Compagnie ours onn* * à Y'wesnloyl, À sn dernière
sdrense crnnun, l'ovis de repno) Peu tresnil,

Une liste d'onctonnet” covra âtre aff iHéo une fois nr onné2
et mise à Jour périocisuenent. Des cojien doivent être rant-
ses du Prégsidant da l'Union.

ASSURANCE-GROUPE

La Compognir accepte de modifier sun Plan d'Assurance-Groupe
conformément aux dispositions de 14 Comention d'Assurance=
Groupe devant êtra signée por les deux parties.
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fection 1:

Section 14;

Section 151

Section 16:

 

Section 17:
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RETRAITE
monnaie4saes

La Compaynie accopte de modifier son Plan de Retraite conformément aux
dispositions de la Convention de Plan Réviné de Retraite devant être
signée par les deux parties.

REGIMEDEPRFSTATIONSSUPPLEMENTAIRES D'ASSURANCE-CHOMAGE

La Compagnie accepte du modifier son Régime de Prestations Supplémentaires
d'Assuiance-Chômige conformément aux dispositions du Régime révisé de
Prestations Supplémentaires d'Assurance-Chémage devant être signé par les
deux parties,

PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DES OCCASIONS D'EMPLOI

La Compagnie accepte de modifier son programme de Développement des Occasions
d'Emploi conformément aux dispositions du Programme révisé de Développement
des occasions d'Emploi devant être signé par les deux parties.

AUTRES

Lorsque l'installation d'outillage mécanique ou électronique de bureau, ou
des changement: dans la structure de l'usine affectent le atatut d'emploi
des employés, la direction informera le Comité de l'Union avant tel)« ins-
tallation,

Dans le cas de l'installation deu tel outillage mécanique ou électronique de
burcau, ou dans le cas de changements de structure, la Direction prévoira des
Arrangements raisonnables pour la formation du personnel ainsi déplacé par
ces installations afin de donner à ces employés t'occasion de se qualifier
pour les nouvraux emplois créés par ces nouvelles foatallations.

Les autres employés dont les tâches sont discontinuées recevront une forma-
Lion raisonnal:le pour se qualifier à exfeuter d'autres tâches dans l'unité
vb îla peuvent exercer leurs droits d'ancienneté.

Dans les cas où des employés auraient à utiliser un nouvel outillage mécanique
ou électronique de burcau, la direction prévo:ra et détorminera une période
raisonnable d'apprentissage pour l'utilisation de cet équipement.

La Compagnie ct l'Union acceptent de modifier le Programme de Classiti-
cation des Tâches, conformément aux dispositions du Manuel et de la Con-
vention Conjointe de Catégories d'Emploia dos Employés Salariés, faisant
partie intégrante de la Convention Canadienne intervenue, entre la Compagnie
et les Métallurpistes Unis d'Amérique. Les articles de la Convention des
Métallurgistes Unis d'Amérique dont il est fait mention vont de B 3.1 à
B 3.7 fnclusivement, et {ls seront modifiés de telle sorte à refléter les
dispositions de la Convention de l'Union Internatiomule des Employés
Professionnels de Bureau, les numéros de ses articles et les dates.
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ARTICLE IV

Bection 1:

Section 2 .
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L'empluyl Convoqué comme Juré Ou assigné comme témoin dons une

cour de justice ou qui 6 Été convoqué À anporaître dans ann

agence qnouvernerpntale dans une affaire ne causent sucun précu-

dice à la compagnie, sero autorisé À s'absenter de son travuil,
sung perte de saluire, pendant les jours où 11 devro servis
comne juré ou témoin, Il sera tenu de présenter uN document
attestant qu'il a cervi comme juré nu comme témoin.

Lorsqu'un enploy* est convoqué comme luré ou Assioné comme tC=

moin un jour férié, 41 recevrn sa pole régulière pour led:t jour

en plus de la paie qu'il reçoit en ss capacité de juré ou ce
témoin.

Cette section ne s'applique pes à un ernloyé qui demande volon-
tairement À servir comme juré ou témoin.

COMCCDICHENT

11 est entendu cue la Compagnie & le droit de congldicor un e--
ployé lorsque les rajeona sont ouffisances et raisnarsies. Le
Connannie ecconte d'informer l'Union d'un tel congéctanens of

d'en donner 1rs raisznas. La Curpegnte se réserve le droit Ca

publier des règlements ce régie intorne our le sujet ces eusnan-
Rinna nt dns cennoédiemnants.

PROCEDURE

La Direction locale ne prendra pas da rusure d£iacipl{naire sens
en avoir d'abord everti l'onployé, à noins que les circonstoncas
ne justifiant une Susnension cu un renvol Imaddiat. 25 prenant
cette mnosure, 17 Direction loczle ne coven tenir compiz dieucune
mesure disciplinaire crise un en ou plus avant l'ecte qui @ene
traîne la mesure disciplinaire £maliquant l'employé.

Si un employé à Üté conghdié ou a fait l'oujnt d'une nise À plad
disciplinaire, ct nu'1! ectime evolr 640 traité iniustament, 21
peut intenter un grief su nivecu de la deuxième Ctope de le crue
Cédure das gricfs dens les cing (5) Jjoura ouvrables. L'avercise
sement ce donners par écrit ou en présence d'un membre du Co:422

de 1'Uniun ou d'un délégué, tel que convenu entra la Direction
locale et lo Président de l'Union locole, SL l'uvertisuement à
l'employé 58 folt par écrit, une copie de ce dorniar devra être
remise au membre du comité de l'Union ou au délégué.

64 un grief intenté sous les dispositinns de cet Article n'eat
pas rénlé, 11 se continuera selon les dinpositions prévues à
l'Article XIII.
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Section 3: RUINSTALLATION CT PAIE RETHHANTICT

S'il eat étasli ou convenu À une étape quelconque de la procé=
dure des qrirfs ou si l'arbitre juge que l'on a inSus£onrnt

Congédié vi enployé ou injustenent pris unz mesure cdiscinli-
noire contre lui, la Direction locule le réinstallera à son
poste sain perte d'ancienneté.

La Direction locale poiera À l'enployf le montant qu’il aurait
gagné s'4) avait travaillé, à moins que l'Union ne convienne
d'un règlerent inférieur ou cu'un Arbitre ordonne un règlenent
en entier ou un règlement inférieur.

ARTICLE V TABLEAUX D'AFFICHAGE

Section 1: Des tableaux d'affichaneu seront mis A la dieposition ce l'Union,
pour fins d'affichage cra avis cyndiceux traitent d'essemsira
cotisations, divertissements, hygiène ©t sécurite et autres .c-
tivités d'ordre général de Y'Union. Tous les avis sevont soumis,
avant effichzge, ou Service das Relations Professicnnelles,
La Compagnie ne retiendra pas indument l'approbation ca ceu avis.

ARTICLE VI TAUX OF SALAIRE
mer 4ESACSSASS OSPESCREPSETEOSPO

Section 4: Le Domnagrie acconte de payer essa empinyés aur yne hare hehrina
madaizre.

Les taux do ssloire conpris À L'Annaxe "A" fant partie intérrone
t. de catie convention ef Censgureront an vinueur oun-ons tous?
lo durée de cette conventicn.

ARTICLE VII PROMOTICE> CT NUTATIONS

Section 1: Le mot promotion cinnifie un déplacement d'une Classe infér£oura
. de postes d'ompini À une Classe superirura de pnotrs d'amoios,

Le mot mutation o£nnifie un dénlacement d'une classe de nootes
d'emploi À une classe similaire de postes d'enploi cans une
même unité d'ancienneté. ll entre dans les intentions de la
Compagnie de remplir ses postes vacants à même l'Unité da Ménns
Giation de la Compagnie avant d'embaucher de nouveuux enployla,
pourvu qu'il y oit disponibilité d'employés possidant les qua-
ltfizations nécessaires et les aptituæs requises pour remnlir
le poste vacant. 
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' 52.

Section 21 Len avis de postes vacants dans une Unité de Négociation devront

Être attichés sus tous Jen bulictins d'affichage du bureau de la
Compagnie. Cesu avis resteront affichés en permanence pendant
trofs (1) jours ouvrables et comprendront le titre de l'emp.of,
la classe d'emploi rt une brève description des tâches de même
que les quaciffications et aptitudes requises. Seuls les employés
qui auront fait une demande d'emploi pendant ces trois (3) jours
seront considérés pour le ponte et pourront intenter un grief
contre le choix final du candidat.

Lorsque, au moment où le poste est afiiché, un employe se trouve
en congé de maladic, en vacances, en E.E.P. ou en congé autorisé,
son représentant syndical peut présenter une demande écrire on
son nom. La demande doit spécifier le nom de l'employé, le nom
du représentant syndical et la date de la demande.

Position Temnoraire

11 ne vera pas nécessaire d'afficher une position vacante Lemporaire
si la vacance >xt d'une durée de 3 semaines ou moins.

Section NV: Le: promotions ows itations pou: remplir des postes vacants se
feront sur une base d'ancienneté et d'aptitudes, pourvu que
l'employé puisse satisfaire lys exigences normales de !'emploi,
après la période requise dc formation, conformément à l'Annexe
"A". Advenant le ces où deux ou plusieurs employés auraient à ; "
peu pri les méme: connafsuances raisonnables, le choix se portera b
sur l'employé possédant Je plus d'ancienneté. k 8

ARTICLEVIII, _VACANCES
Section 1: Chaque employé aurs droit a une vacance annuelle, avec pate,

selon sa durée de service continu et tel que prévu dans les
dixpositions de cette convention collective.

Section 2: Un employé qui, au ler janvier de chaque année a moins de six
(6) mois de service, aura droit à une journée de congé par mois
complet ou partie! de service, au taux de 47 de son salaire. La
période de référence pour les congés payés s'étend sur douze mois,
soit du ler janvier au 31 décembre. Tout congé payé ,ccumulé avant
le ler janvier sera attribué au cours de la période suivante de
vacances.

Section 3: Un employé qui, au ler janvier de chaque année, aura complété une
année ou plus de service continue, mais mois de six ans, aura droit
à deux (2) semaines de congé payé par année de référence.

Section 4: Après avoir compléré six années de service continu et pour les
années subséquentes d'emploi, jusqu'à concurrence de quinze années
complètes de service continu, l'employé aura droit à trois (3)
semaines de congé payé par année de référence.

 



 

Section 5:

Saction b:

Section 7:

Section 8:

Section 9 .
.

Section 10:
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Après avoir complété quinze années de service continu, et pour
lens années subufceentes d'emploi, 4ussu'ù concurrence de vin:t=
troin années complètes de service canting, l'employs ours droit
à quatre (b) semsineo de congés payés por année de référence.

Après avoir complété vinot-trois mnnéee de service continu, et
pour les unnèes subséquentes d'ensioi, l'employé aura droit à
cing (4) semaines de congéa payés par année de référence.

e

l'employé payé à l'heure cul davient employé salurié à droit
aux mênes vacances que s'il avait trav2i115 À nalvire l'année
précédente, pourvu quo ses états de service répondent eux exi-
gencen relatives nux vacances.

On eccurderi autant que possible les vacances sux naments œuf
conviennent le nieux sux employs, D--<5 le cos nd deux ou nlu-
sleurs ennloyes sivniont donondS des vzconces au mêne momens,
ON ECCOrf2r: lo prenior choix oux ensisyés ayont le plus dione
tienneté, ares rénervo toutefois coe J? reid final de répmorsie
tion dra péricdes de vacances cost lai-zsï à ln Direczion aï£n
d'assurer le fenctionnament ordonné des affaires.

S'il advenaît que, pour fins de vacances, l'unitd de product?
soit fermio pour una secaine au cousy 03 rois d'été, catte ?
meture pourrait entrovaep le fonctinancient du bureau, Dans cz
cas, il peut être nécessaire de former en ensier ou en rar:/a
le buroru pendant cette nérince, En un tel cas, l''Inion s'arosre
à COOp/: 01 avec là Crovcanta meur comviirers 12 onlun moan nro
bre d'ennloyéa rens£ible À orendrae leur: vocances pointent este
même périore, tout en Stand entandu évtdor-ent ouz si talle
protédure s'avérnit nécossnire, les ersluyés saraient avisce
d'une telle éventuslitté, lz plus long::n5s C'avance prosible,
de façon à ce qu'ils puissent se prén.:er en conséruence.

Les gratifications do vacances sevarmt -a’culles creme sult:

Len hrures de la paie de vaconens pour chanu? aemitire do vig n=
ces d laquelle un ennloyS vaux avoir uit, menant 1e nansen
d'heure: hobdomartnires peyoos, y Compris leg heured ce ovine,
bu cours d28 couze mois civ.lu precéunis inmadiasenens le aus
au cours duquol les vacances ae premna-t, On nbtieondra coin
wayenne en additiconant le nombre dithosron ef foctivement ney ino,
y compris les heures de prime paydes, zu cours de lo nériod: da
douze mola et en divisant ce total par le nombre dno semaines
eu Cours desquolles l'employé o été réeunûré, soit nour du trn-
vail neconpli, soit pour toutoa veconcrs prises ou cours do
cette période. Ln pole pour les heures ra vacances ouxeuell-3
1'employe à droit, tel que déterminé ch<haut, oura l'équivalene
horaire du eslnire hobdnmadnire de l'enployé en vinueur au
moment dens vacances et le calcul se feru en divivunt por 43
son gulaire hebdomadaire.
LS  



Section 10:

(suitn)

Section 11;

Section 12:

Sectinn 13:

Baction 14:

Lecsion 19 e
e

Section 16:

Section 17: 
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11

Un employé ne doit, en aucun cos, recevolr une paje de VOCANGQS
pour Moin4 de Quarante heurea, nou pour plus de quuranta-huit
heures pour una meme semaine,

Loraqulun vu plunieuro journ de pale d'un enlarié tombent au
Coure de 82 période de vacanceo, 4) aura droit de retirer à
d'avance, ou noment dr non déport pour vacances, le nontant qui
Qui nera cù À ce ou Ces Jours de pale, pourvu que le départo-
ment des selcires ait reçu un nvis app-cprié du désir de l'on
ployé de retirer cette avance. Le reste du solaire od À l'an
ploy pour le solde de na pate au delà de la période des vrcnne
Ces, ne doit pas être payable avant le jour de pale suivant lo
Jour de sun retour cu travail.

Loruqu'un e“ployé qui n droit 3 cae viozances ert mis ) pied
pour une ciriode inddfinie, quitte son maples ou eat congddté
avont de prendre aes varencaa, ls pale dos vacances à lemelle

11 nursit cu droit on vertu de ce plan de vacances s'il avait
conservé son enploi lui sera payée à s:n dénert.

Les vaconcea doivent être rrisez dans ‘eo cours de l'année cu‘on
y 8 droit. Elles ne sourcient être cu-vlotivos d'une année à
l'autre.

Une vhaence mntivén prr une maladie ou une Diessure attmnt%3
doit être constdér<o creer dy terpa treealltd onus dlitepninar
Ploemiesicil ll Mua mulled dus ouSarsis. O94 2ntte cSoones
se prolonge jusqu'à la pôr£éode progre-cie des vacances da ooo
employé, ans vacances doivent etre ratercées et une vutre ne
roads Tiges où l'Incopocité du? À une naladie ou À une bizesure
débute pandzsnt les vacances d'un employ, ses vacances denaurse
rant cn vigueur. |

Una pate d2 vacances coleul®a uvont uUn2 suzncentetion ninir.t-
de salaire pour dos vacances ou une portion des vecunn°s nrée
vue pour a3rds cette cuanentation au Crurs da catte année dois
être rajustie on fonction ca ladite au,-antation.

La continuity den états de service qui sert à déterminer 15
durée des vacances sionifie qu'il faut nvoir 3t*, de façon
ininterrompue, ou servite du Groupe Continental Canada Ltée,
ou de seg filialec, ou encore dr toute compagnie achatiae por
1e Groupe Continental Canada Ltée.

En viqueur à compter du der janvier 1978, tout enployé rorevrn
une somme odditionnelle de s4U.00 pour chaque semaine conplà+n
de vocunces régulidres au moment où 1) reçoit 50 paie réquli*re
de vncaners; Jusqu'à cette date, la pale de vaconces sera do
$30.00. Ce paiement supplémentaire ne sera pas effectué au
cours d'une année civile pendant laquelle un employé o reçu

ArtsNE der =ol. oi 5 >count. tue.Mtataws. sri
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Section 17: une indennit* d'abgence couverte par l'Article 3, Section 15,

{| (suite) du Pronrinre da Développonent des Gecæsions d'Emploi. SL In

Bolde d'une Incomnit% d'uhsence et papour couse de décèn,

censation d'esalni, etc., plus tzrd ew cours de cette neme

année Civile prndont lovualle la poir réqulière da vacances

et la nomme vWditionnelle ont êté perqurs, lo montant du paiu- ;

ment ndditionnel sera déduit-du eside à recevoir sur l'indamiss
 

 

 

  

 

d'oboence.

ARTICLE IX AOSENCT DUE A UNE MALADIC CU À UN ACCTICNT

Fo

Section 1: Le but de ce suppliment est d'assarer ls continuation du pnia-

ment des salaires Aux employés salariés ebsents pour roison do

maladic ou d'accident, en fonction de leurs années de service ;

continu.

Section :: l'employé recevra, selon le cas, le tæif hebdomadaire d'er£ru- j

che, de développement, ou lo tarif het!omadaire standard oul

lui est epnliceble pendant qu'il est æsent de son trovall pour

couse d'un accident non industries) eu c'une roladie (à l'exclue

sion d'une grossesse) ou encore d'un rccident industriel, et C2 {

d'après les dispositions sulvantes:- ' |

Durée da Service Continu Continuation da Sula!re liuximun
noyer Mendes aladdin ‘ 5

TTT Soldier Te cuiczaine 0 ; Es
Nn-2 moin de truvæil 0 gem, | |

2 mois mais moins de a

i 6 nnis « » " ” 2 sem. Fr

‘ G moin mois noîna
d'un 21 " . u * L sem. :

1 on malo moins vod

de 5 ons " » + » 8 sem. : Le

5 gna mails noins
de 10 uns « ° " " 2L aum,

10 ann nals moins :

de 15 ans " “ " ” 32 seu. |

15 ans naîs moins |

de 20 ann « ® LE 40 scm. i
20 ans et plus, " " " 52 sem, 4

pourvu que l'employé nolarié qui rego!t les prestations hoddne

madaires de nuladie ou d'nccidant on vertu d'un plun d'assurane

ces collectives de lu Compagnie seit Taye lu différence entra |

sen prestations hebdomadaires d'incouscite plus tous pafenonca i

regun en vertu de ln Ini des accicents de travail d'une part,

et son sulaire hebdomadaire opplicable, tel que dufini cle

desous, d'autre part.  



 

 

 

  
    

     
      

 

      

    

     
    
    

     

   
    

      
     

         
 
    
 
  

rds, :
Section 2: Aux fins dr cette nection, le début d'une périnde de travail
(auita) de quinze (15) jours est Fix? nu lundi 7 mars 1977 et À tous

len nutres lundia par ln nuit, soit les 164, 21, 26 murs,
etc., ntc.
   Scetion 3: Le paiement de rontinuntion de salaire suivant les modalités

du Lableau ci-dessus constitue le pyacnent maximum qu'un ere
ploy® peut recevolr au couru d'une périoda de douze mnis pour
8ea tharnces ducs À une où plusiours £ocepncités persennell…s;
8 condition, cependant, cue les néricces de pate fractionn: iroo
et Inltiales pour cheque {ncapncitd® nour loquelle le veracneng
du valotire eat continu? ne solent pas conniéos pour d teeming

. le palenent nuxinun de nulaire indiqu® au tableau ci-deanus,
Si un enployé venait À reczvoir sa Continuation maximum do
boluire nu cours d'une néricda de douso nods, la période nuxie
mum suivante ne Ccurra qu'à pariir du moment od 11 rst deg nou
veau en ûtat d'incapacité oprès son misur au trovail.

Section à: Le palement de continuation de salaire re sera ni réduit ni
interronpu pour coune de rêtrozredation ou réduction de la
mnin-d'oeuvre nul surviendrait cu cours de la périada appltra-
ble exposée au i-hleau ci-“dessus, tan, quo l'employé reste en
État d'incapec{té, tel cus défini au parcgrephe 1.

Secsinn 5: Pour être odalssitle cux palenants @n vertu des disponit£ions
de cette Section, l'onaloyé devra dimontrer, areuve surfinen:s

YVupnuyl, Cavar, dans certpina cas snizificura, un corviriess
dun mégacin aril) qu'il act en état d'incopacité pour raison
de meled’e ou d'accident.

ARTITLE X CONGES SANS SALDC
as

Section 1 CONGE POUR RATSCNS3 PERSONNELLES

         

 

    
      

       

    

   
    
   

n) Mn Accosrdera à l'ernlnyl, pour das retsena partonnelles,
UN eon’ sang Geld pendant una niringn ne dépussent pan
trente (30) Jours cévils,

1) S'31 fait une demande écrite À cet effet À la Dtrec-
tion locale, et

2) 81 lu Direction locale est d'avis que lo congé est
damand pour une reiann valeh's et qu'il na nuira
pas oux opérationsTocsIrs,GT dana un cus d'ur=
gence alors que le congo mera accord de toute façon.  
81 l'employé profite de son cenoû pour prendre un
gmplol ullleure, sons l'un ohation de In Direction
\ncule et du l'Union, on considérera qu'il o quitté
son emploi.
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Section 1:

(suite)

Section D:

Section 3:

Sc * ton 4:
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b) La Ditretion locale et l'Union pourront d'un commun
accord, prolonger le congé d'un autre trente (30) jours
civils, s'il y à une raison valable de le faire. L'em-
ployé doit demander cette prolongation par écrit avant
la fin de son premier congé de tr®nte (30) jours.

¢) Le Syndicat devra être (nformé de tous leu congés
accordés en vertu de la présente section.

CONGEMEHATTKNITE
On accorJera, dins les cas do grossesse, un conge de six
(6) mois si l'employée en fait la demande. Une employée qui
revient au travail après un congé de maternité doit fournir
à la direction locale, un certificat attestant qu'elle est
physiquement apte à reprendre son travail.

CONGES POUR ASSISTIR A DES CONGRES SYNDIC.!X

Un employé élu ou mandaté par l'Unfon pour assister à des
congrès syndicaux à l'échelle nationale ou provinciale, peut
à cette fin, obtenis un congé avec paie réaulière pour un
maximum de trois (3) jours par année.

CONGF POUR AFFAIRES SYNGE CALES

La Direction locale accordera à un employé un conge autorisé
d'une durée maximum de deux (2) ans pour travailler, à titre
officiel, au service de l'Union locale ou d'un organisme
syndical fédéré; ou pour travailler & titre de représentant
ouvrier au service d'un organisme public. L'employé doit
demander son congé par écrit et l'Union doit l'approuver.
Ce cungé ne pourra pas être prolongé au dell de ladtio

périndr de deux ans et on n'accordera pas à cet employé
de nouveau congé pour affaires syndicales s'il revient
travailler à l: Compagnie.

Deux empluyés d'un même établissement, au plus, peuvent
être simultanément en congé en vertu de la Section 4.  
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   Section 53

ARTICLE XI

ITUEEESS“SE

Un employé ayant bénéficié d'un congé en vertu de cet Article
sera considéré comme ayant qu:tté son emploi, s'il ne se pré-
nente pas au travail à la fin de son congé, vu #°11l à pris un

emploi ailleurs. Lus except'ons n'appliquant à cette dixposi-
tion sont mentionnées aux Sections | et 4. La Direction locale

et l'Union peuvent convenir mutuellement d'autres exceptions

particulières. .

HEURES DE TRAVAIL
 

Section 11:

Section 2:

Section 3:

Les dispositions sur les heures de travail scront contenues,

après entente, dans un Mémoire d'Entente séparé.

Toutes les heures de Lravail excédant huit (8) heure» par jour
seront Loujours payées à l'employé, à raison de ‘.re fois et
demie son taux régulier de salaire. Toutes les heures de travail
excédant douze heures par jour scront payées à l'employé à
raison du double de son taux régulier de salaire.

Le travail effectué le samedi sera payé à ratson de une fois
et demie le taux régulier de salaire. Le travail effectué le
dimanche sera payé à raison du double du taux tégulier de
salaire.

On accordera une période de repos de quinze minutes avec paie,
en dchors du Pita 20 travail, D un rmploys aul aura travatilé
douze heures ou plus dans sa journée régulière de huit heures.

RÉPARTITION DU TEMPS SUPPLEMENTAIRE
 

La Direction locale répartira le travail supplémentaire aussi
impartialement que possible entre les employés inscrits sur la
liste d'ancienneté, Ce faisant, {l est entendu que lu Direction
locale prendra en considération les qualifications des employés
en fonction de la tâche à remplir et en fonction de l'efficacité
d'opération du département. Le travail supplémentaire se fera
sur une base volontaire.
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ARTICLEXII JOURS FERICS

Section 1: Tous lou umployés nuront droit aux congés suivants, avec |
pale:

Le Jour ra l'An La Fête du Travail Ç
Le Vendredi Suint Le jour de Noel
Le lundi de Paques La Saint-Jnan-Baptiste
La Fite de Dollard Le jour de l'Action de Grâce
La Confédération La veille de Noel (+)

Le jour dn ln veille de Non) est un jour férié reconnu et
peut Être connid*r* corna un “congé asile". Lnrsou'un do |

ces jours fériés torbe un samedi, 1l sera pris le vencradt -

s'il tombe un dimanche, 1l sers reporté au lundi.

En vioueur À comnter de 1979, £1 v aura un Jour férié eddie

 

tionnel, portant 1. total À onze (44) fourm, Lo Cate de ce |

jour férié additionnel sorn fixée melon le achène eszolk pod |

in Comnognir eonjotnienent uvec l'Unité muébécoise du nôpc-
ciation des I1étallurgistes Unis d'Andrisue,

Saciton 2: L'employé tenu de travelller un aur fÉTié reconnu rors veal

à raison du doudla de son taux régulier de soluizs.

j

ARTICLE XIII GRIEFS ;

Section 1: Dans cette convention, un griof se dâfinit corn ui différend

. entre ln Doanesain as YHinden ry gra eccinohe coene YQ mma
prétasion ou l'espilcation de l'une ou l'autrz des L 181081.‘ 0

de cotte Conventicen,

Sect!aon 2: Un Contt& don frinfs comosé d'ou Dlue trois veninese, dent

l'un voiru Covne Frésiront de CG? Conit®, rero forns zur l'Union
’ Es

et anira on con non on Co qui 7 trait ceux Griers. 3

Section 2: Les noms des nembres du Condit) dos Grieto et de son Préaic-ns

devront êtr> tronsmis ou Directour du fersannel qui ner “vaut

averti de toutchangement dans ls composition de ce Comitd,

Section 4: Les deux partica conviennant qu'un grief, dans la contnxin ca

cette convention, ne sera intenté cufnprés que le ou les ene

ployés auront donné à leur Surveldllant icmmédiat l'occcaton (7

réparer le tort sur lequel porte la pliinto, Oi cette proc

dure est suivie et que l'employé considère toujours ou'il y a

nature À grief, le différend sera donc regolu de la façon
gulvante:-
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Section 4:
(nuito)
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17.

PREMIERE ETAPE ;
1

L'employd, sul ou acronproné d'un dAlégué syndical, discutora d
ou grief avec son surveillant fmnéciat, dans Les dix (10)
Joura civils guivant le jour cù 12 nrief a été Intenté et ‘
pourrait, à la demande de son Surveillent, devoir présenter 1
le grief pr Écrit, 51 le grief n'est pas réglé dens cos |
dix (10) jours, on passcra la ceuxiène étape.

DEUXICHE ETAPE ;

Le Comité des Griefs devra préseater le grief par écrit au ’ 4
Gérant de 1l'Usina. Loa rencontros nécrseitéus par la prérnone
totion des nrinfs duivent avoir liou rsns les trois (3) Jrure
asulvant lo requite neds ne peuvent être convoquées plus d'una

fois par deux senninas civiles conséortives. S'il y 8 rènle-
mont, le grief sera rlors sioné per le Gérant de l'Usine ei la
Comité des Griefs. Si le rrief persiste, on possors À la
trnisième étape.

TRUISICHE ETAPE :
 

Si d la deuxième étape, le grief n'es: pes réglé, le Représnntent
Intornation:1 de l'Unirn avisera, psr test t, le Cfrant du Cr-un>
des Felotions Profensirnnelles (sees conle fu Di'antour dy Pars
sonnol et à l'Unirn lnenled de son déâctr d'en poptles. «à it
date convenue (mats cang un délai deu nlus dix ours de le
date d'apn2t), les parties deurnn: gp -ancontans at Y= CAE ol

du Lroup? Ces Anlattons Frofessignaairza tours rendit on chante
alon, par éorit, au plue terd sont (7) ‘ours enrèn l'œyciares,
Si lc grief n'egt tou!nurs nes rêsié, sh passera à la “uotr{2r2
tape. La do-gnde diashitrann doit 45 frire dans rg trans

(30) jours.

QUATRIEHE ETAPE

51, À la troinière ftnoo, lo rénense n'ost pas paticfaisont
dons lez ticote (37) jours ’ulunn: r2emstteon de la ré-anse
écrite dy Gérant cu Grouvo dos Astutiras Profensionnellen, 15
représentant ouvrier de l'union infurters ln Gérant du Greuse
des Relations Profrssionnallen de son intention d'aller en
arbitrage et lui suc jérern le non d'un Arditre, 54 la Caman-
gnie et l'Union ne pouvent s'entondre sur le choix d'un Arbitre,
on demandera nu Ministre du Travail do nommes un arbitre.

 

 
Ë

E
kh

È1

L

 

 

 



SOY

 

eRa3 ADLgcpose aie,AGP

    
Section A
(suite)

Section 5:

Section 6:

Section 7:

ARTICLE XIV

Section 1:

 

Len pouvoir d'un tel Atbitre wo limiterene à rendre des
déciatons quant » l'interprétation et l'application des
Vinpositions de cette convention concernant strictement le
ou len pricfu spécifiques soumin à l'arbitrage par les
parties.

Aucun arhitre n'aura le puuvotr de changer ou modifier, de
Quelque façon que ce soit, les termes de cêtte convention.

Les dépenses occastonnées par chaque procédure d'arbitrage
seront divisées à part égale entre la Compagnie et ! Union.

Si un pricf ne passe pas de la première à la deuxième étape
des procédures dr prief dans les délais prescrits, {1 sera
considéré comme étant réglé. Tous les mémotrr: signés en
vertu des dispositions des étapes 2 et 3 et toutes décisions
rendues par l'arbitre en vertu de la quatrième étape, seron*
finales et exécutuires pour la Compagnie, l'Union et le ou
les employés concernés.

Le: Délégués Syndicaux des Griefs peuvent, de Lemps à autre,
et avec la permission de leurs Surveillants renpæctifs, oble-
nir du temps libre pour enquêter où traiter dus griels dans
leurs propres départements pendant des persudes de temps
n'excédant pas au Lotal trois heures par semaine pour chaque
délégué syndicai des griefs et six heures pour le Président
du Comité des Griets. De plus, ils seront aussi libérés de
leur travail pour assister à des rencontres du Comité dus
Gricfs avec la Compagnie.

Un grief sera réglé en faveur du ia Compagnie 31 te syndicat
ne respecte pas les délais prescrits à chacune des étapes.
Aussi, le grief scra réglé en faveur du syndicat si la
Compagnie ne respecte pas les délais prescrits à chacune
des étapes.

Pendant la durée de cette Convention, l'Union et les employés
s'engagent à ne faire aucunr prève d'aucune sorte, aucun arrêt
de travail, aucun ralentissement de travail pouvant nuire ou

interrompre les opérations de la Compagnie et, pour sa part,
la Compagnie s'engage & n'imposer aucun lock-out aux employés.

CLAUSES DE LA DIRECTION

Sous réserve des dispositions de la présente convention,
l'Union reconnaît à la Compagnie le droit ec la responsabilité
de diripjor les opérations du bureau et de prendre toutes les
décisions relatives à la direction du personnel, incluant,
mais nant se limiter au droit d'embaucher, muter, promouvoir,
suspendre et rongédivr dew ompioyés pour raisons valables.
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Section 2:

Sactinn 3:

Section &:

Bectian 5:

AvaAT XV

Section 1:°

+. 19.0

La Compannie nr réserve le drnit do formuler et publier
de tempo d autre den vAnlements ot dirretives réginsant
1'ugaye et l'opération de l'Équipement ob des disponibilt-
téa de hureau, et dv diriger lou employés,

La Compagnio aurn le droit di décréter uns périnde générale
do vacances ou Cours d'une cu l'autre mnn£e et de dèoigner
totte nériadn comme étant lu période prndunt laquelle tour
lea employés doivent prendre los vacances cuxquelles Lls ont
droit. Acdvenont le cas od la Compagnie déciderait de fermer
1tuaine pendant cette périvdn do vacsncor ninérolesc, tout
employ” n'ayant roll ) aucune vacanee ou n'ayant nas croit
d des vactinees pendant toute lu durée da le périnde de vatan-
Ces généralrs chticndra un congè sons solde pendant tau*e 1-
durée dr cette pirioda ou nandant une partie de cotte péstnda
Qu Cours da laquelle 11 n'a pas droit à des vncances payees,
selon le ces. Il @st entencu cus oi la décision ‘e la Dice-
tion de ferner l'Étoblissonent pour une niricdr de vacance 1
n'est pos invaguie, olors los droits d'anctanneté sorutrent
à déterminer le chosx des vacences. 1) est 2jalanent entenuu

prbode Ce vacunces, telle fermature so fera nendont les mois
d'êté.

que duns le cos de lo fermoture de l'étunlisernant nour une |

L'Union'epzuiora tout prooramne visont À gnélicrer les n£êtho-
des et prccèdures Ot coonérara evec lo sonnognuie en cunnirans
et en intrecuisont cos chonoonents et en Carnant les ennlinuña
en fuveur dg crs channerents,

L'Unicn collcberara avec lu Compmonie dans le but d2 nrintentr
les bureaux et l'outillage en bon État de propreté ei de fonc-
tionnement,

 
COUT DT LA VIE

Commens ont avec l'ojustevent du 15 novembre 1377, 1'ajusta-
ment pour le Coût da le vte drulonaurn y yncte tnmddicizeens
et sero inclus, à chaqu? trimoatre, dar” les tnux de solaire.
Les Sections 1-6 soront à nouveau rédin‘es pour y refléter onsite
amélioration. D2 plug, les Sactians 1-7 (nclusivement seront
mises À jour pour y \nnûrer l'Indice ds Frix À lo Consommation
mise d jour par le Ministère du Travail des Etats-Unis.

Aux fins da cotto convention:-

L'exprension "indice des prix à la consommation“ désione
"1'indice dos prix À lo consommation pour lon travailleurs
urbains où len rPnnloyés de burenu - Ctst--Unis - tntalisd dog
articles (49G7=100)" publié par le Burcou des statistiques de
lb Maotn-nd'Oeuvre, Ministère du Travuil ven Etats-Unis.
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Sect'an 4;
(nuitu)

Seutimn 2:

Section 3:
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20.

l'exprecoton "buse de l'Entiice des prix À lo connomnation”
déolnne 1 indice den prix À lo consommit£on pour le mots
te Cécembre 1973 Cpublté en Janvier 1974 mous le Mo 139.5),

Lea “dates d'ojustenent sont le 15 moi, le 15 moût et lo
19 nuveabre 1974; le 15 février, le 15 mal, la 15 août et le
15 novembre dou nnn£es 1975 et 1976; ct Je 15 Février 1977.

e

Le “changement dans l'Indice des prix d lé consomaition" eat
défini comme Étant lo différence entre (1) 1a bese de l'indina
des prix À la consonmation et (14) indice des prix À la con-
sommalion pour le cCeuxière mois civil sul précède traédiatorns
le mois duns lequel a lieu ls date d'ajustement concernée.

“L'ajustement du colt de lo vice" est calculé da la façon dis
crite ci-‘noseus, vauf peur ce qui est dos disnos(t:ions du
paragranhe 4, et sara payable pour una période da $rois (3)
mais comongont à chaque date d'afus*cnent, À l'exca
celle du 15 février 1977. L'n‘ustenenternmnencant à
Sera puyvole pour toute la dur£2 Ce cotuie convent£ina.,

O
v
;

AMUSTINENT POUR LE FEUT DE LA VID

Entrant en vinoeur À chasua date d'ajustement, un tjusteran”
pour lv caût de 1: vie “noi À 4 ds l'houre (OMS sus nor En
pour les conloyia qulortés) pour thseun dM5 LC entior da petn:
connrin cong lo chinnamant ro l'indice c25 n° .« À Da tonsser =
tion seru dù tour *"uc23 les haures <ravailllos, ‘usnu'à :
proctaine dote c'aiustenent. Toutzfois, Ces d'us-anan-s
réduits d'ur eonions (tal au weil ge tous Les éfustonans
rieurs, o'4) y ono, pul nuriient été (nolue tn ln sux on
asoluire horalire stopZord (Seow de calalre siangesd nour lus
enpleyés solar! Ce), omofonntnont oux dinpocttisne Lu noraitenn:
L ci-bu.. (Inclucion cu cou. ennuel de la vies.

Avant d'être inclus dans lra toux, conformiment eux disnosi.tans
du parcyranne à cli-sae, l'hjunto-ent soër In eoût za la gis
sero cornid*r. corne un "ajout" 9 ne devra pos 6422 oonsie Ce”
Comne fuisunt purtie du taux + 38ls4re horaire standard ces
employru (toux d2 salaire stonzird da l'employé soloris) crurvy,
toutefnis, qu'il soit considéré comme faisant partie da ces
taux pour le calcul de la:

n) Pair pourles heures trevnillées (y compris los heures
supplémentoiras).

b) ‘Paie de présence.  

a 4



 

 

70.

ARTICLE 1.7 PURIGOCDETRAVAILDEONINEE huss
n)

bh)

c)

Fax 100 de cette section, lundgl le 7 wars 49° 7 CL tour
Tea geoxidnes lundio pur du suite dotvent constituer lu
début d'une pér£oir de travuil de quinze jours.

Nonobutant leu taux do vulnire herbdomatc tres en vigueur,
tout employé Qui doit trovëilles toute partie go Jo l=

riude do qulner Jours Cale que définie ci-dessun) eure
lu Harantie d> OU heures de pole à ruinon d'ite poling oon
galcire r'culiirr (conforn*ront à l'Article 1) pour certe

période de travail de quince fours, À la régervu de GC

qui est p.cvu duns les parugruphes suivants de cette sec-
tion.

54 un Pmplnyé aularit n'est pas inscrit ou coalendrier peo
la direction à cause du manqu* C2 travail, on lai d'inern
(1) un préuvic du rise à pied C deux srnaînes, où (2) Lui
pole nu lfeu d'un préavis de mic ) pied à raison de con
toux régulier. Dany le cos od l'on dono ledit ovins à un
employé, la Compagnie peut soit assigner l'erntayf à c77-
tnin troviil ou cours de toute la période da deux semzinao,
ou nu Cours d'une purt£ie de cell:-ci © ralsnn C2 son tou
réqulier do paie conformément uux tesrn-5 de Ceuir Gonven-

tion, soit eccorder à l'enpinyé cout le temps linre ca
trivail bu une partie da co teurs payé à raîson d2 ron tous
régulier. Tel svis (uu pale su lieu de Oréevir, peut ours
gonnd en fous tenps au cours de lu périoue da quinze jour:
{tel qu'étroli du paracranhe (oo) ci-haut), Toutefois, Ceci
uvis ne preno.àa pas Cf et evant le dernier jour de la péric

fe pole de quinze jours.

Le préavis oe mise N pled diecrit done le parece prete RE +
dent de cotie section ne serv dounë qu'apres cue lo bison 3
tion lousle tèura rencontré le cnlté du Svndicnt 100.3
pour discuter des raisons de lu nise À plod et concic rer
les employs utffeutés nas peute © courte. La Cota = rats 1

vura lu puulbilité de discuter et de resoudre oo Gun oon
qui découleraient de l'effet que cette réduction do toiron-
nel aurs sur les enplayés et leurs emplois, Lu Direction
considérera soigneusemant les recommendations fuites no

le comité du Syndicat lucal avanti de délivrer le préuvit,
final. .

Dans le cas où, conformément au paranrophe "d" de cette
nection, un ceployd est provrans* pour moins de LU heures

ge travail ay cours d'une period de travail de quinze
Jours (te)le que définie ou paregraphe "a" de cette scce
tion), le tous de naluire hebdes daîre applicable {ova
1a base éteblie À portir de laque'lac on Caleule le toux
de ouloise hebdomadaire propourticane.

CTPRR CT we
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.2t.   Sootinn à: INCLUSIONDUCAUTAPIQUELDELAVIE

Afin que l'nhugnentation onnuel le gana l'ajustement pour le
COOL de lu vie ne rrfldte en entier dans l'échelle dora soe
Inirea, en vigueur le 15 mars 1975 €* À nouveau le 15 maro
1976, un nuntant fnul au montant de l'ajuntement pour le
COÛt de lu viv payable et en vinueur d ces dates sera inc.us
dans le t°>ux de galnire horaire standard (taux de sulalro
standard de l'employé onlari2) lors du calcul de lu pale
our les hrurrs trnvaillées ot devra, À toute fin pratique,
tre consid/r2 comnc une aunnentation rénérale de unisire,

commençant 3 chacune da dutes mantionmnées.,

P
P
a
n
d
l

Section 5: Dans le cos ol 1'indice ces prix 2 1a consommation ne serait
plus publ£é, lrs parties névociorent un alurtoment Ou un fac-
teur dr cenvursian arproprid, of ln gn s'esouror cui ics om

ployds regzivent coi tue terent nour le c-ût de la vie auqu”)
{1s vurnirnt nornalenaon* eu droit où l'Endice des prix à la
conacnnation avait continué 'ôtre oot'{4,' conne pr3vu par
les parties, 58 l'on ne narvicnt 985 à uno ontent:, 108 pur-
ties demandzrent pu Burezu don Statis:!-ues da la Hatn-
d'Ucuvre, cu À son successeur, da leur “cursie un foctrur
d'njustenert vu de converaian cui pronion offat 8 concena O08
dnten d'alustonant nprès le discantinu:t{ni da l! futon 23
prix À là tr uencnoténn,

 
Sacti-n 5: 51 l'indice dog prix d la consommation tonsbit en peoenue ne

1'indica da bnns, 4) n'y Lusait pos d'aluztonsnt pour 12 seû
de la vie,

Sagi.ie 7e BNREAE .

Le bordne ci=hos du tolit da la vie trece lloporation dos dis-
positions précédentes.

urbaine etJus onl Ca Ye - estantnte = thiols
articles (3957-100) puh}1% par le Quroes dos Statistique
ln Maïn-d'Ua2uvre pour le mois de décertre 1973 estdu 13
et surt de boca à:  
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Sratlnn 7:
(uuite)

HENR. REARS he an

’

Tietien don prix
À da consommation

22.

Afuntrsent pourJecoûtge_

 

0,5.n,.0, A Ll'irure Alnnonnine

130.7 ou noting Aucun 3 -
430,0 = 127,0) 01 40
439,4 = 420,13 «02 00

139.4 - 439,6 03 1.20 ’
139.7 - 439,9 ae 1.60

LUDO = 450,2 05 2.00
40,3 - qu, n 06 2.40

MON = 140,8 07 2.81

440.9 = 161,1 08 3.20
M1.2 - th. 09 3.60 ‘
441,5 - 161,7 «10 4.00
444,5 - 12.0 ° 11 4.40 ]
W2.1 « a3 12 6.00
Jah = 442,6 13 5.20

142,7 = 147,9 14 5.60 ;
443.0 Le 14322 15 6.09

143,5 = 143,5 «16 6.40

443,6 = 463,0 «17 6,80
163,9 = 4,1 ° 18 7.20
1142 = VU U «19 7,60
thé .5 - wha, 7 20 8,00

 

10 vie

 

 

et se continuz en afoutrns 1° de l'heure (430 por gam2ing noes
les employés ralerits) peur thgou? cheigenant Go-nlst da 0.3
dans 2l'œnulues

Cattr canvrntion prévoit cu'en data du 15 murs 4975 et À
‘tnnoUVvPau le 15 nare 19775 A montsont ne] au mens ant a Neg

tement pous le coût de Ya sta nouesla Ysa tonne, cri res
dans lo toux de spladre nhorcira strnozee oe 19 Sux de onli
standard peur les employés salariss (inclusion). CT Canale
nuent, nprès 12 15 mora 1070, lees du caleud na Ifntyntonan,
paur bre eal or In vin, 11 féudra anusiralzz cu PR nL fp

pind "1'inclucian® conmnldin alnre en viguzur, à l'oir> cu
hardmn ci-hout.
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ARTICLE XUT

ARTICLE XVII

Section 1:
+ .

Section 2:

TE, ame OT Ge one EE EEac AEREeaaddEEavous: + =
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23.

CORGE DE DEUIL POUR LES GIPLOYES SALARIES

Le but de ce congé de deuil est de rertouroer l'employé actif
pour toute perte du nulsira, en raison de non absenes causte
par un décès dans va famille irnaédiate. L'employé sera auto-
Tisé À s'abasenter, et sera remhoursé pour une période de trois
(3) joura consécutifu durant lesquéls Il aurait autrement tro
voillé normulement. Cette nériode incut le jour des funérails
los ou du service. Le congé de druil doit se prendre dons lea
sept (7) jours de la mort, den funcreilles ou du service.
Pour uvoir croit au remboursement de tuute perte de salnire,
Al cot entendu qu'un employé doit assister eu< funérailles Où
au service.

Aux fina de cette section, In famille (rimédinte est d’finio
comme comprensnt le conjoint légal de l'enployé, la mère, le
père, 14 belle-nâre, le beau-père, les tnfants, le frère, ‘la
sorur, le besu-fils, la belle-fille, les grandnensrents, les
putits-enfunts, les enfants nia dun nuire lit, le t'au-père
par remariege, la bolle-nèr: par rena-i:go, le frère consan-
Quin, la soour consanguine, lo demiefrirm, la demi-sosur.

Toute pratique en existence qui prévoi< des allocations qui
sont supérieures À ou on oupplénent de celles définios ci-
dessus, restoro en vigueur pour la dur:v de coute convention.

SUSVENTION DCS COUKS DE FORAATION PROFEHIICUNELLE ET
D'ENSIOIET

But: *

La Compagnie rt l'Union sont conscients que l'améliorntion ce
l'équipement, dns méthodes et das procédés entrafînens das coc
gements dans la structura das emnsiofs o2 buroau. Los c!anncie
tinnn de cat “rticle sont destinées À n1dar len employés à
présert r et 3 porfectionnor los potitura pant dla font mon ra
dans leur présent emplni avec la Compagnie, et/ou d les alder à
se préparer gour deg taches qu'on prévoit de Créer, en leur
remboureunt les fruls de cours accréditée, relevant de leur
tâche, Ct qui seront pris dons des maisons d'enseignement
aqrides. :

Modalités de rerhoursement:
 

8) Pour être vuturioé À réclîmer un rembournement on vertu
de cette section, l'employé doit Être reconnu Gomme eme
ployé À piluin tempu ju moment où il a terminé le ou les
cours accrédités, ouuf dans les cos prévus à la Section
5-0 de cet Article.

i
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Oretirn 2:

(ouit2)

Section 3:

b)

 

2h.

Cours ocer  ditia:
—— =.

Lan typrn de reurs d'erits ci-dessous ne saront approuvia
que s'ils ne rapportent nu travail présent cu futur de
l’emplayé, ou s'ils omôliorent ses chances de promntion.

1.  Courn nccr“dités cdisnensée dzns leo maisons d'ensoi=
nnrnent Lup/rieur raconnues su leurs institutions
affiliées (colld5es et universités).

2e Cours par correspondance dis'ensés par les écolen
approuvées par le flationsl Hone Study Council.

3. Cours profescionnels dispensés sous l'éside d'asur-
ciations professionnelles (w-oit, comptanilité,
secréturiat, etc.)

4. Coura co formation technique dispensés par dus nate
Sons ('enseinnenant Sochnfîque Au d'orts eu métisrs,
non affiliées à un collège, eniversiti ou collès2
Junior. .

Notura da 1n suhuenticn:

a)

b)

c)

Les fratn seront orininsilanent e.sunda per l'anoloy”,
S4 l'omniey® rÉvasit \z ou les corn aconédiels punrunls
§1 atest tnsertt, 1) lui para o2629 rertourr + fue)
AT: can Prate da enntesie!, gen Prato ditnspriactes on
dinnniasion, das freio 0 lgerutiire ot moe Yiurper ole
cours requis. Lo rardoursonmt roctrnum ne per d'onocor
$900 nu Cuurs d'una nîne znrie clvilo quelconque.

Les cnnleyés dont lon tÎchas annt su aerant dar
rit ran rec onoions Cicnestagess ae ga "1 OL -2 !
gnreont on droit da pocoucir un Decscupennans <a dr
frais de nosli-riti, das frais d'ivccrintion nu d'oretonton,
du coût de l'ensoinnnnons, das fria de jcicreanire ou (72
livres on cura rout (fuovutd -"currance n7$900 y eur
les cours anarauvis full acantrzas Nour Être en MISUD2
de postuler À d'autsec tiches dens l'units no nignci.cine

Cen Cours accrédités doivent tre en r&pport direct nvuc
les tâches existantes ou tËtnes emvisonées dans l'untté
de négociation. La Direction Inc:le sers resonnaëble
pour décider des cas od le rerboursement d 1003 s'appli-
quora.

Il cat entendu que le remboursement de $900 dans unn unn%e
civile quelconque est le max” nm mplicoble à la partictnn-
tion de l'ensloyê en vertu des paragraphes À et D ci-ansoua
vu de l'un d'eux.
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25.

Sectinn 3: d) SL l'enployé reçoit d64) une mide Pinoncidee pour la
(cuit) poursuite de nus “tudes d'une autre source (onclens

combnttonta, b-uraes d'études, fendationn, ete.), la |
Consnnin no lul rraboursers qui la difference entre :
cetin olde financidre e$ le tbontant ‘1aximum de la sub= 3
vention 3 laquelle (1 ourait nornaloment eu droit. }

Section bL: Adminintratton:

nm) L'enninyé doit Paire na demanco d'wdnisaion Pu programan
do aubvention, en duplicate, qu'il soumettra à ron sur-
velllont,

   
b) Le chef de service déterminers si ll'employé est admiset- ‘ ag

ble, et si le ou les cours envisazén se rapporuent ou LOC : a
vail dr l'employé. 11 enverrae entuite la formule comlé=
tée cu bureau des relations professionnelles de l'éteblis=
sement.

c) Duna Je cos ou il v eurait un dészccord quant à l'udelea!e
bilité de l'emnlnyl où quant D l'uppartunité du cours, In ] )

demanddavra CLre pnvoydn surele-ohenn nu Chef dos role 5
tionn professicnnelies co L'E%ablinserment ou au Gorent C2
1tétanlianennnt qui dicidara du sot Od donner À lu denunda.

d) Dans le cts où l'onalayvé ne rénone nes pux conditions dic:
missizileti, ar Vocoede lyi mans cotcurn io, poronnlondh.,
Sins! zutune pxniizasion énonçons les rolauns pour loucunle
les si demande à été refusée.

e) Pour être rerboura®, l'emnloy® datt saurattre 13 prouve
. qu'il n réussi lr ou lon cours ent2-ieur2nent a:prouv.".

L'enniny* à fused un coura 041 a paseny Ya Poverne Sn.

quise pur l'Établisocnent dlunagigharen. cuncuiig,

f) L'ensloyé doit fournir la preuva “9111 on RnçcnuTu ira frais
do nonlorité ot lon outron coûts "11 ehevche À ne PH12 ;
renbourrer. Log cocurentn ronuis sorent pnunis dans lan E
tronte (3N) ‘nura ral suivent la f!n dzn Cours, LL Gaine F
dront un relevé dos notes ndéenues ainsi nue loo raçus
indiquant le montunt das frais da scolarité et autres.

Sect£ian D: Divers: .

8) La Direction locale opprouvers su préalable tous les ête-
bliaveronis dlenseionenent, svont dlopprouver les demandas
d'odniasion doa employs, 



 

Section 51

(suite)

 
ARTICLEXVIII

 

ARTICLE X1X

 

 

26.

b) Les remboursements des liais de su olarité sont assujettis
à l'impôt aur le revenu perçu par Île gouvernement fédéral
et/uu un état, Une province. Ces vembuursements seront
tnclus duns le revenu brut de l'employé et l'impôt cCorren-
pondant déduit, 11 sera remis à l'esployé recevant un tel

remboursement une lertre type capliquant les modalités du
remboursement ct la déduction d'ippôt.

c) Un employé qui eut mis à pied aprds qu'il s'est inscrit
au(x) cours autorisé(s) ou les à déjà commencés, restera
couvert par le programme de subvention pendant | durée de
Ces cours seulement, Si l'employé quitte l'emploi de la i
Compagnie, {1 rend automat fquement nulle toute obligat {nn
du nubvention que la Compagnie aurait envers lui, en vertu ; ;

de cet article,

SEPARABILITE

Advenant le fait que l'unc ou l'autre des éisposit'ons de cetire
convention soit, en quelque temps que ce svt, déclarée non
valide par une Cour de juridiction compéteate où par règleuxnte
ou décrets gouvernementaux, cette décision n'invalidorait pas
toutes les clauses de la convention puisque les parties en cause
ont exprimé leur accord pour que les dispositions non invalidées |
continuent Je régir les parties et l'eueurent en vigueur. E .

 

Section l:

 

EXPIRATION F je

La durée du cette convention sura basé sur les termes devant
être établis entre le Croupe Continental Canada Ltée et les
Métallurpiates Unis d'Amériqux et considération sera donnée
aux dates historiques d'entrée en vigueur de la convention
antérieure sipnée entre la Compagnie 2t l'Union Internationale
des Employés Professionneis de Bureay, c'est-à-dire, qu'elle
entre en vigueur lo 7 mers 198] pour se terminer le § mars 1984.

Quoi qu'il en soit, 1'une ou l'autre des parties pouria demander
qu'un ou des changements solent apportés à la convention ou
pourra réclamer la négociation d'une nouvelle conventira an
donnant un avis écrit à l'autre partie au moins trente (30)
jours mais pas plus de soixante (60) jours avant la date
d'expiration, laquelle datc n'est pas encore établie.



 

 

 

Section 2: Si l'une où l'nutre de:

 

27e.

parties aise l'autre partic de
san intention dr renéqscter la cenvention confornénent à
ges termes, le Conitf des Négociat ions de l'Union, conpast
d'au plus Cinq employ5, sera auteriré à traiter avec l2
Compagnie, nu num de l'Union, cn ce qui se rapporte bux
négeeliations d'une convention. En vue de telles nénecinticns,
le Comité aura druit de demancor l'aiæ et les conseils d2

l'un ou l'autre des officiers ou reprisentants internationaux
da l'Union.

Section 3: EN FOI DC UOT los portion ont signé om 7ième jour de ma‘
1981 à St-Laurent, Québec.

POUR LA CONPAGNIC

Le Grounn Cnntinental
Can-us Ltée

Any,

(ekaT
 

 

POUR LUNI]

Union Intemationale des Emplovéu
Professionris de bureau

Lecal 57 + CL.C.

cdr 2a. _ sp

OO

 

 

 

rt



e
t
—  

MRIËLU
D'EMPLOI

98-1

93-3

93-4

93-5

93-b

93-"7

93-0

93-9

9-1
9ly=2
94-3

9-1

   

 

ANSE"
DY,_hT-Lauit niLT P70,VENTES

LHPLOTSDTREAL CORI DAY Lune

APPELLATION D'EMPLOI

Commin comptabla

Upératrice de machin: comptable

Conmio "A® préposé oux colts

Commis prépnsé À lo pale

Commia comptuble séniur

Sténographe

Opératrice de tllétype

Dactylo

Commis préposé sux coûts de production

Standardinte

Commis Junior

Opératrice de duplicateur

Sténagraphe bilingue

Coumis préposé oux puécifications des prcduits

fabriqués (H.P.S.)

Programmeur de fabrication

Programmeur - presse, chaîne génrale et :naînes

de fabritution de couvercles sous vide

Programmeur - Lithographie

Commis préposé au contrôle du mêts) en feuille

Commis préposé oux utilités

Programmeur, presse et opérations Intar-Usine (B.F.)

Programmeur de fabrication - serpentins

Densinateur Intermédiaire

Commis préponé A ltatelier mécanique

beusinateur sénior

Acheteur Expéditeur

CATEGORIE
DYLMILUT

7

5

a
b
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CATEGORIE

MEICRO D'EMPLOI

voue
APPELLATION D'EMPLOI

p01

210-1 Comnia préposé À l'estimation
®

Comnin, Durenu des Commandes
276-2

270-3 Comino dactylo, prépond aux commandes

276-0 Sténographe

O11
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 RETIN YAN.

MEMOIRE D'INDENTE NO,1

Ca Mémoire d'Entente cot intervenu le __7e Jour de mars , 1981

por et entre le Groupe Continental Conoda Ltée, 4455, Chemin Côte de

Liane, Ville St-lourent, at l'Union Internationale des Employés Profes-

Glonnels de Bureau, Local 57, et prévoit ce qui suit:

Les parties conviennent aque les changements apportés sux programmes

dlavantagen ooclaux specifica ci-bos et aux dispositions sulvanies ca

la Convention s'appliqueront conformément aux révisions et changetents

négociés nvec les Métallurgistes Unis d'Amérique et le Groupe Continenteul
Conmiin Ltée, dans ls convention couvrant la période du 15 tévrier 1981 gu
19 février 1984. Toutefoin, les cuites d'entrée en vigueur seront ujustées

et morifiées conformément à la convention révisée de l'U.I.E.P.B.

nal j a) Entente re: Réyine de Retraite
3 3 : b)  Pruograume d'Indonnité Supplérentaire de Chômage

c) Entente re: Assurance Collective (en entier)  us - % dy  Deogroomz gentuire M

=> 4 g) Plun de Sécuritù Cu Revenu (Retraite fnticipée Spéciole - C.£.C.) E
i i f})  Frogrouma de lo vua Ë

POUR LA COMPAGNIE POUR L'UNION

“> x A

Cre 

 

   

  

 



MEMOIREDTENTENIENO.II

Co Mémoire d'Untente est Antervenu le __71Mne Jour de mare , url

par et entre le Groupe Continental Cunodu Lt£e, 4655, Chemin Cite do

Liessc, Ville St-Laurent, et 1'Union Internationale des Employis Frofes-

nionnels de Burcou, Lucal 57, et prévoit ce qui suit:

HEURES DE TRAVAIL

1. Usine 553 - St-Lnurent
 

Leo heures de travail sont de 6h00 À 16h00, suuf pour ce qui est

de lo standardiste dont lan heures sont de 8h32 à 16h30.

276 = Bureau des Ventes
 

Les heures de truvail cont de 8h15 à 16h15.

fes heures de travail demeureront en vigueur à moins d'être changées
par entente mutuclie.

POUR LA COMPAGNIE POUR L'UNION

 

 

Yb\hals
 

Peter nentquacmtrainPRES ipoSe 

 
   



 

 

 

MÉMOIRE L'ENTENTE NU, 111

Ce Mémoire d'Entente cat intervenu le __Ttème Jour de _mars , 1961
par et entre le Groupe Continental Canada Ltée, 5455, Chemin Côte de
Liesse, Ville St-Laurent, et l'Union Internationale des Employés Profes-

sionneln de Burcou, Local 57, et prévoit ce qui suit:

1. Le poste de “Duetylo" CE, 2, présentement vecupé par M. Dsllas,
sern reporté À celui de "Opératrice de Duplicateur", C.E. U, cds
que la personne occupant présentement cp poste quittera définiti-
vement cet emploi, pour quelques raisons que ce soit.

2. Le poste de "Opératrice de Télétype", C.E. 3, présentement occupé
por V. Nzi:, rora reporté à celui da "Opératrice de Teélétype*,
C.E. 2, dùa que la personne occupant présentement ce paste quittera
définitivement cet emploi, pour quelques raisons que ce soit.

Nonobstant ce qui précdde, advenant des révisions subnéquantes des posius
exintunts prégentenont oceup“s, OU CEUX dans lesquels 115 sorant revortes,
les Clauses d'onnlot et/bu postes révinés ot epprouves scront uujats uux
changements npéciliés Ci-hous, gangs Lo mesure ou 11s sont applicobles.

POUR L'UNION

Sebi\abduli
 

 

 

  

 
 

 

  



 

MEMOIRE D'ENTENTE NA, IV

Ce Mémuire d'Entente est intervenu le Tieme —___ Jour de mars , 1981

par et entre le Groupe Continental Canada Ltée, 4655, Chemin Côte de

Liesse, Ville St-Laurent, et l’Union Internationale des Employus Frofes-

bionnels de Durenu, Local 57, et prévoit ce qui suit:

 

ARTICLE 1.1 LÉ MANUEL ET LA CONVENTION CONIDINTE DE CATÉGORIES
D'EMPLOIS DES EMFPLOYES SALARIES

Les parties sont convenues des princises ct des procédures
de base d'un programne conjoint destiné à la description et
À la classification des tôches de salariés couvertes par
cette convention appelée "le Manuel et le convention con-

jointe de procéduses udninistratives connexes”,

 
Ces principen et cos procédures ont êté incorporés à une
convention apneide "le Manual et lu convention conjointe

, de catégories d'empiois das employés calartés" qui, par
voie de référence, est intégrée à cetta ccnvention et qui
doit être uppelée mor lo suite le Mar-el (25 emnblois sula-
rién. La date de mise en viqueur cu “anuel des emploir
oadlurtée ont lo 12 ceoteotre 1974 ou Le dote d'oscrgcitotion
don unités de salariés, si celle-ci est postérieure ou 12
octobre 1971.

ARTULLE 4.2 ECHELLE DE TAUX DE SALAIRE STANDARD

Au moment ob les dispositions du Menvel di? emplois salariés
sont instituées, les fchalles de taux de saluire stendard
pour les catégories d'emplois respeuciives et les dates de

mise en vigueur de ces échelles doivent ètre celles expostes
en annexe de cette convention.

 



ape gereiepre ° ie “Nir apo00id ‘

ARTICLE 1.3 APPLICATIM DFS FCHOLLES DE TAUX DE SALAIRE STANDARD

8) 11 vera GLobly dong chaque Cteblinsement une échelle
de solaires stondard contenant un taux standard de sa-

laire pour chaque cotégurie d'emplois.

b) Le taux de l'échelle de solaire atondard pour une caté-
porie d'emnlois donnée doit s'apnliquer Comme taux
standard d toutes les tiches classics dans cette caté-
porie d'emplois. De plus:

1. Il est établi pour chaque tâche classée dans les
catégories d'emploio U-1 À &, un taux d'embauche
ou niveau d'un échelon da catéguric d'emplois în-
férieur au taux otondard pour cutte têche.

Il est établi pour chaque têche appartenant à la
caténorie d'emploi 5 et au-Cas: 15, un taux d'enbauche
au niveau de deux échelons de cztégorie d'erploi infée
rieurs ou toux stancard pour Cr:t0 tâche, et un tau>
de développrrent au niveau d'un échelon de caténorie

d'emploi inférieur au taux standard pour cette tâchn.

Les taux d'embauche et da dével-poenent s'anpnlicuernnt
peulenent aux enployés emsauchés le ou à nurtir du 7
wars 1977, Ces taux seront apoiqués conforninent sux
paragraphes (c), (d) et (e) ci-dessous.

L'employé endbauché le ou 8 puriir du 7 murs 15977 sc
verra ottritué un taux d'erdeuche, de dévelconenant au
atandard par décision de la Lonpagnie. L'erployt eppur-
tenant sux catégories d'enplois 0-1 à 4, sere pronu du
taux d'embauche au taux stendaord ssrès avoir fourni une
périodz de quatre (4) senaiînrs de -ravail eux taux d'en-
bauche. Dans le cas d'un ernloyé effectuant une têche
classée dans lu cstégoris d'enplois 5 ou au-ces sus, il
Sera pronu du toux d'enbauche au toux de Cavelop, ment,
aprds nvoir fourni une période de quatre (6) semmines 2
travail au taux d'embauchz2; 121 sers ensuite proru eu tou
standard, après avoir fourni treize (13) semaines da tra-
vail ou taux de développement.

S1 un enployé ne voit attribué un taux stondurd pour la
tôche À laquelle 41 cat embouché. lo progression décrite
au parnaoraphe (c) ci-haut ne s'appliquera pas, et un tel
employé sera payé, par la suite, le taux stancard pour la
ou les tiches assignees. 



  

ARTICLE 4,3
(oulte)

ARTICLE 1.4

t)

f)

0)

h)

DIFFEREUTIELS SEECIAUX DES EHPLOYES PSLARTES

‘a)

de

SL un employé Pat embuuch pour #ne tâche appartenant
À Un caténorie d'emplois 9% ou Budrasur, et que la
Cougrannte lui attribue le toux « développement pour
lu técti: pour laquelle 41 est ertauché, cet employé
continuera À travatller au toux te développement appli-
cable pendant une période de troise (13) semaines de
travail. Aprds cvolr complied la périnde du tretze (15)
aemsincu de travail, ce même emplyé sera, por la suite,
payé au tuux utandurd pour la ou les tâches assionèca.

Prenant effet le 7 mars 1981, tous les employés reconnus
bu 6 warg 1981 rocevront le taux standard da la caténortr
d'emplois pour la tâche À loguell: 115 sont assinnia, Cus
employru nernnt, par la suite, pads au taux standard pous
les tâches auxquelles ils seront sransfirés, promus ou
rétrogradés, excepté dans les Con:itionu exposées ci-dassous.

Lorsqu'un employé est temporairem:mt assigné à unu tâche
de categorie supérieure, 11 rutol: le toux prévu aux para-
graphes (c), (d), Ce) et Cf) ci-c-sus. Ce toux n'affectera
en rien le caleul da 1° garartie mvêvus à l'Artiule 1,
Section 3, Un employ? qui truvailorait temporairement à
une tâche ve catégorie inférieure zur la demande ou les
ordres de ln Direction, recevra le taux apolicesle cu'il
burait uutremant reçu s'il n'avais pas Été temporairercent
assigné ou réossigné.

Un employé cui est transféré d'un: têche qui n'est pas
couverte par cette convention à ura têche nul elle, uss

couverte per cette convention, se serra attribud le toux
standard de lu têche à laquelle {; est transféré.

Un employé qui, le 7 mars 1981 awit droit À un toux
comprenant un différentiel specie? "cercle ruuce” cour
toute tâche, davra vecevoir sait «©=n différentiel rné-
cial "cercle rouge” pour telle tême, plus les ounnentations
générales de salaire prévues dans aatte convention (à l'ex-
clusion des nunmentations dans les échelons de taux de
salaire pour la catégorie d'eaplo:i concernée) nu le tuux
de salaire ctondared qui slapplicuz à cette tâche, si celui-
ti est supérieur. Tous les rojustmants dans les échelons
de taux d'une catégurie d'un enplz: à un aulre prévus dans
cette comention réduisent ou éliunent de ce fait les
différenticls spéciaux aux dates tg Mise en viqueur de ces
vajustements.  
 



 

   

 

ab.

ARTICLE 1,h Lb) Dann le cau d'un employé qui reçoit un différentiel
Couite) opécial qui eat promu { une tâche d'une catévorie supe-

ricure, on dott établir un nouveau différentiel spécial
Bi lu nouvelle aso!unaition est faice À un trux inférieur
À lu numme du taux duquel 41 est promu plus le différern-

tiel spécial de L'employé. Le nouve:u différentiol doit
Être égal au taux duquel il est proru plus le différentiel
spécial qui prend fin, moins le taux euquel il est promu.

ARTICLE 1.5 GRICFS D'INQUSTICE DANG LES TAUX DE MALAIRE

Pour la dure de cette convention, aucun employ ne sera
Juatifié d'alléquer qu'il existe une injustice de taux de
salaire et on ne doit ni intenter, n£ traiter un grief au
nom d'un employé ollénuant une injustice de taux de salnire
en relution à toute têche classée par le comité conjuint €>
classification des tâches ou Classée autrement conformément
À la procédure étsblie pour la classification des tâches
nouvelles ou modifiées.

ARTICLE 1.6 DESCRIPTICN ET CLASSIFICATION DES TA(HTS FQOUVELLES OU MODTFIESS
 

Pour chaque têche, lo description eL La clossification des
tâches, Éledlie par convention, entre les parties en vertu ds

diapositiens r7 - tte conventiun, COÎYINi CEMQLLSUT vi Vigo
8 volns: (1) que lo Direction ne moiifia le cuntenu de 1a
tacha (les exigences de lu têche quan: § la formation preiog-
8icinollc, à la raxtérité, à In respurucsilité et aux concis
tion: de travail) duns ls nosure d'une catégorie d'emplois
entière ou d'vontane (1.0 point); (2) que la Direction ne
mette fin à la tâche Cu cuz celle-ci soit inoceunée nancant

une péricde d'une année; cu (3) gue la description et la
tlussification ne toient chongîes conforsénent à un accord
mutuel des représentants officiellemest désignés de la Come
pagnie et du Syndicat.

Agvenant ri lo Direction fasse défaut de combler un poste à
l'intérieur de l'Unité de Négociation, le Comité du Syndicat
local devra, sur demande présentée dors les dix (10) jours
ouvrables, être avisé dans les dix (16) jours ouvrables du
la disposition de toutes leo tâches comprises dans le poste
vacant,

VRPAE ee REE tuNNENCOREBeseme
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ARTICLE 1,6

(auite)

 

05

51, en tout temps, In Compagnie crée selon run bon vouloir
une tache ou Qu'elle en mudifio le cuntrou (c'ent-)edire Irn
noymen, quant) 1a formation profes-'ounelie, d la dextérité,
À dla respongahtlité et nux conditions ge travail) dang 1a

menure d'une CuLéqurie d'emplois rntière où même davantant
(1.0 puint); une nouvelle description ot une nouvelle classée
fication pour Jà tôche nouvelle ou nodifiée doivent être Étu-
blies comme ouit: °

a) Le direction préporera une descri;tion et une classifica-
tion de lo tôche conformément aux orocldures de prénara-
tion de description et oe classification en vertu du Hunuel
des emplois calariés.

b) La direction locule doit transmettre des copies de la des=
Cription proposfe de lu tôche ou -2nrésentant autoris®* du
département dec relations industrielles du bureou-cheF de
la Compagnie. Un rédigera et retcyrnoroe à la direction lo-
calc une proposition da Catégorie d'emplris et des facteurs
Gpplicablus pour cette tôcne.

c) Un représentant autorise de la d{r:ction locele et un ropré=
sentart du Syndicat local dotvent réviser promptemant La
description oL In catégorie d'enc:ois proposée pour d'eruklte-
tement de lo nouvelle clussificoc!ion, Chacun du cus repre
sentants duit conserver uno conle Ze la description at d'a
la catégorie d'ormnioio convonues eu susroment établies,

d) La direction locale duit foire parvenir un nombre apprenrié

de copies de la description et de is catégorie d'emplois
Convenuegs ou autremant etablies as Président de d'USI.SESF.3.
et eu directeur du bureau et des vorvices techniques doa
Métollurgistes Unis d'Antrique.

e) 951 Ja direction et les représentants du Syndicot local sont
incapables do s'entendre sur la do,nristion ou Ja froténarie

d'emplois dns laquelle la dite ténne à été classée, la dis
rection pourra {nstaurer la caté::c5e d'ensinis qu'elle à
proposée et appliquer le tuux de l'Eshelle de salaire stan=
dard pour lo tatégor!e d'emplois cans laquelle la têche
auru ét clasaée. Le Comité du Syncicat local peut, an
tout tenps dans les troante (30) jrurs suivant l'instauration
de la clagsification nouvelle ou r£visée, inteunter un nsief
sllénquant que la tôche est inprogrement clogsée en vertu
des dispositions de dencription ct da tâches et de cotégarie
d'emplois du Manuel des occupations des empluis salariés.  



 

 

 

 

 

ARTILLE 1,6
(suite)

+)

f)

9)

ob.

(nuite)
Ce nrieof doit Être coumis & ‘a precédure des nrircfs et
M'ariitrrie ge cotin Conventcr eo) être réa) conforme
ment Bus di,ponsitions de deceription (de taches et du
catéoorie d'erolcis du Nonges © 1 rroloir nalnrida.
Avunt que edit oricf publ eu Lou runis D l'urbitroye, Al
pera rol ord ou Président of TUEPA, CL nu représentnt
butoris® ru service vois relations (ncuotrielles, ou burcou-
chef do la Co pognic. Dace te cit of l'on n'orrtiversit pi.
À o'entendre, le grief pour: Cie soute À la procéture
d'arbiticge ot la d cision aura ur effet rétrouctif à la
dote À lacuelle lo têche nouvelle ou modifice fut mice én

vigueur.

Dans lr cas od la direction ne prloare pas une bouvelle
description ut une nouvelle e:ké- cie d'enplois, logs ca
ployés en couse ou le comtté Cu o,nticat peuvent, stills
le font jronptenent, intencer un 0121 en vertu «> la
procédure de griefs et d'orbitrone or cette convention
réclament qu'une doccription dr t.zbe of une catégorie
d'emploi: Eclont préparées CL Las.zurées conf oymenent aux
dispusitions du Hanuei des exploit salariés.

Lorsque Lu compugnie modifie le ciatesu d'une tie pour
moins d'une catégorie entière (1.2 point}, la divectisn
locale en fern étui duns le Mémoixr dos modifications dos
tâches (voir pièze G dans le Hencr. res enplois salariée).
Dds lor: ledit Méaoire sevso banænt à la drucripiion et d
la caténurie tes enplois afin d'e- “srmattre le rajustuaent
plus turd duns le css où l'eccurulstion des changements
Tinirauit par Équivaloir à une coitorie ontière (1.0 point).
Des copies dudit Mémoire seront distributes par la diroctien

locale en vertu des dispositiens © Crnunl dos erplois solr

riés ayant trait à la procédure da modification des tôches.

Le Conité du Syndicat Local, sur mnmande précentéza dans Lsr
dix (11) juurs ouvrables, devre Evo uvisé dans lus tis (102
jours Îuvrables de la dispusition “o toute tache partielle
p. uvant être retir£u des postes cœpris dans l'Unité da
négocsation.

Dans le cas OÙ la direction et le Syndicat seraient en dè-
waccord quent à lo description et * la catégorie d'emlois
dans laquelle ladite tâche à été Cansée, et dont Fult étnt
le Mémoire, la Direction locale poirra instourer la têche
telle qu'elle l'u modifiée Pt le œrité du nyndicat leesl
pourra soulever un grief suivant les dispositions prévues
au paragraphe "e” de cot article. Ledit oriof doit être
soumis à la procédure des griefs & d'arbitrage en confor-
mit, du paragraphe Ye" de cet artizle et être réglé confor-
mlment Aux dispositions vdlatives 5 lu dustcription de tâches

et de catégorie d'emplois ét à la slanuification des cogupie
tions du Monuel des emplois de valirléu.
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; M292 06SYNDICAT DES EMPLOYÉS 39
PROFESSIONNELS ET DE BUREAU
SECTION LocALE 57

 

+ Montréal, le 2 décembre 1983.Fa
| (R06)   
UIEPB

Monsieur le Commissaire Général
du Travail

Ministère du Travail, de la Main d'OŒeuvre
et de la Sécurité du Revenu, |
Service du Droit d'Association
255 est, boul. Crémazie |

Montréal, QC
H2M 1L5

OBJET: Dépôt article 72 C.T. . »
Dossier 392-06 Lo
 

Cher monsieur,

; Vous trouverez ci-inclus une entente de renouvel-

F lement de la convention collective existante entre notre syn- ES

dicat et Continental Can Canada Inc., Usine 59. i

Cette entente couvre cinquante (50 salariés et
expirera le 6 mars 1986.

Espérant que vous trouverez le tout conforme, oN

je demeure, i

Bien à vous,

  

“l
ea
k

SIEGE SOCIAL: 1290, rue St-Denis, 52 étage, Montréal, Québec H2X 3J7 Tél.: 288-6511 isi»

eeSE=a

 



R 4 ARTIGLL 1.7 0)
(rulte)

©)

f)

0

,. 1 h)

 

ob.

Avant le début d'une période le travoil dé quinze Jours
(Lede gue dante uv paragraphe "at de cotte ovesion),

Ya Coupognle pout, outujet eo teat employé où Ce tout
proupe d'employés, au lieu de disinner Ja matn-Moeuvre,
demander le censentement du comitd da Syndicat local jour
diviser le travail our une beae (> pair proporttonnete
ct, dona le cos d'un dévaceorad, Lu Compannie ne dort pas
fuire travailler les employés sur une base de pokîne de HD
heures par semaine, mois elle pasrra réduire la maîn-
d'oeuvre.

Los dispositions du paragrapee Pa" de Cri article ne doi-
vent s'appliquer qu'aux nouveaux employés embauchés ct
plocés uu travail au cours de la période do travail ce?
quinze jours.

Rien dans cette conven-ion ne doit permettre d'exiger je
paiement du tenps-non travaillé, au Cours d'une périoue
de travoil de quinze jours, en rulson de causes telles
que:

1. groves ou nrréts de travail 2ulatifs D dus différondn
ouvriers à l'Antérieur cu À i'extérivur de l'étodlisne-
ment 2t/ou dans les bureaux;

2. refus de l'employé d'uczonolir le traveil cosipnd;

3. absence du travail sans raison valable;

4, absence volontaire du travail’;

5. congfdirment cu suepensium motivés.

La Compagnie peut outoricer l'ehsrpnce du travail au Cours
d'une périoce de quinze jours s5r:5 réductirn ou taux de
tulaive Hobdomadaire. Ce corenrtcahe n2 Chunqu en rien
les dispositions appliquées vor “a Compagnie, es Leleon
lesquelles cllr ourait per:15 ju-qu'à maintenant dec nasen-

Ces suno déduction de salaire, dispositions qu'elle aurast
pu sppliquer en vertu de la Convention cullective de buse
du 1er octobre 1955,

Cette section nero restreinte pir l'article

de la convention collective.

3, section 8,

POUR L'UNION
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TAUX Di SALAIRS

a ° *

CLASSE REVILE

d'emploi BU

0. 1 GOK, UO

2 420,00

3 430.10

4 kau, 20

3 450,30

& HOO, LO

7 470,50

8 L480, (GO
9 490, 10
10 500. 80

11 510.90

12 5271.00

13 531.10

14 541.20

15 551.3v

16 561.40

L'implantaticn des taux mentionués ci-haut se fera

REVI
RIX
Pn+00e

417,40

G78, 40

438, 0

LH4R LO

458.70
46R BO

478,90

489,00

699,10

509.20

519.30
550, A0

539,50

549.60

559.70

569.80

de mise en vigueur de l'aupmentation,

ANNEXNY HAT

REVILE
#H>2-1-8
vw. een

416,90
428,80
439,70
450.60

461,50

472.40

483.30
494,20
505,10

516.00
$26.90
537.80
S48. 70
559.60
5¢8..0

577.40

Classe Semaines de progress on

d'e loi
 

0-4 k semiines au taux d'embauche

5 et plus 4 semaines au Luux
3 gmbauc he

13 semaines au Laux de développe-
ment

Les taux des clasnes d'emplot seront accrus pour’ y refléter CLIA (Fold-ins).

l clanse

2 C lasser

L'ERPOMADA TIC STANDARDS

REVISE
a t }

a

422,90

414,00

G46, 10

457.20

468,30

479,40

490. 50

501.60

512.70

523.80

554.90
546,00

557.10

568,20

577.30

580.40

le lundi le plus prin de la date

Taux de salaire à

l'embauche

,.6 inférieure

———— tm — -

inférieure

inférituics
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LE est venterou entre la. deux partie, qu'afin de perros tire aus em

ployds ce pos frci_per A uno plan Trtix 1 ruet de 1,6 we , leu n* cat chol-

ta ut feet et donne à Hoptontous les employés te par dic ip
à un plan truc rduel de PORLUP. 1 est entendu que la Compagnie,

après. tne suber chaton écrite, tera tes déduetions À te woutoe ed

leu trmettr à à l'insfitatronr désiatée, 1! est entendu qu'une evule

tastitation ti tac taire Lora utilisa 11 et entendu ue ‘à compagnie

n'est ar uuerent reqpuasatb te de tute action prise pa le Lyndioant

ou le tout. Le trust re cera pas opéré ni assujetti aa contr ade

{ de la «MAN « LL sera Opéré  niquement par les meubrtes et te
i Syndicat, fa compagnie Weare copter C'est pourqQuos ctie convient

de désuite des chèque. de paie fes somes Autor isnées,

Lod

2 Four ta compan. Fuur ie syndicat,
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Cotte Convent ren collective demeurera en vigueur durant la

période de négochat tous tt ce, jutiqu's ce que le dro.t de

grève cu Jock -out sait été ut{i!isé.
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te Lb juin 1978

Hon cuEario Mopotti

Pelion, Legal 57
Unten Tn‘eroecttionsle des Employés
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Urésident, Local V7
Union Tnternation de. Fuployés Profossionnel* de Bureaupo
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Tel qu'entendyu Toa de nos ndépociations peur la Jonvention collective
entrant eu vigueur le 7 mars 198}, l'interprécat.on de l'Article XI:
Heures de trevail, Section 2, sera la suivante:

“Un eriployé sers p,yé ou taux applicable de temp
suppiementaire pont Coutes les heures qu’! tri
vaille apres «+ Journée ré jultère de travail, cu,
pour une jourr. « repuliére de travail don les
heurer seraient de 8:00 4,0, Y 4:00 Pott, ln
heures Cravaillées après 4:00 pon. seraic à
parables au taux applicable de teupn upp cCuentaire."

/,; ro.
[ieax BY AlF

Aliana Chabui

Directeur,

Relations lutuitiiclles

ACT xy

copie: KR. Bélanger

S. Michaud
Fo Wieing
J. Kenny
M. Pelletier
Lo Chat cauvent  
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{ ENTENTE DE RENOUVELLEMENT

a DE LA CONVENTION COLLECTIVE

€ Ce mémoire d'entente est intervenu entre: Continental Can Canada Inc.

of usine 59 sise au 4455 chemin Côte de Liesse, Ville St-Laurent et le Syndicat

5 des Employés Professionnels et de Bureaux, section locale 57, U.|.E.P.B.

A ~~ - C.T.C. - F.T.Q., et prévoit ce qui suit:-

a a) La durée de la Convention Collective entrant en vigueur le 7 mars4

i 1981 pour se terminer le 6 mars 1984, sera renouvellée jusqu'au
a
i 6 mars 1986; en tenant compte des changements suivants:
£4 .

3 |- PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DES OCCASIONS D'EMPLOI

| Les employés embauchés par la Compagnie après le |4 novembre

4 1983, ne seront pas éligibles au P.D.O.E. (E.E.P.). Les employés

i" embauchés avant le ler novembre 1983 et éligibles a un P.D.O.E.,

vi lors de cette Convention Collective, pourront prendre un maximum

= de deux semaines de leur P.D.O.E., en vacance séparée, si leur

id période de P.D.0.E., est cédulée pendant la première ou la quatriè-3

* me période de l'année.
54

a 2- REGIMF DE PRESTATION SUPPLEMENTAIRE D'ASSURANCE-CHOMAGE

i Les employés embauchés par la Compagnie aprés le |4 novembre

; 1983, seront éligibles à des bénéfices maximum de 52 semaines.

A partir du 14 novembre 1983, le montant de S.U.B., payable

sera de 70% (méme procédure que celle décrite dans la Convention

Collective Maitresse).

= A partir du ler avril 1984, le montant payable sera le taux

| de S.U.B., 1983 plus 10.00%.

I A partir du ler avril 1985, le montant payable sera le taux

de S.U.B., 1983 plus 20.00%



Ces montants ne devront pas excéder ce qui est établi par la

Convention collective.

REGIME DE RETRAITE
 

A partir du 2 avril 1984, la règle 75/80 remplacera la règle

65 et 70/75.

ASSURANCE-GROUPE 

Les employés embauchés après le 14 novembre 1983, seront éligibles

aux bénéfices de l'Assurance-Groupe seulement à la fin d'une

période d'une durée de soixante (60) jours civils.

TAUX DE SALAIRE POUR NOUVEAUX EMPLOYES 

Un employé embauché aprés le 14 novembre 1983, recevra: -

80% du taux horaire standard pour la durée de sa période de

probation (90 iours civils).

90% du taux horaire standard pour 90 jours civils suivant la

période de formation.

Ceci remplace tout ce qui concerne le taux d'embauche décrit

au mémoire d'entente no IV de la Convention Collective.

TAUX DE SALAIRE POUR EMPLOYE TEMPORAIRE
 

Le taux horaire pour un employé ayant un statut d'emploi tem-

poraire sera de 80% du taux horaire de base.

AJUSTEMENT POUR LE COÛT DE LA VIE
 

L'ajustement pour le colt de la vie qui se fera les 15 février,

 



AJUSTEMENT POUR LE COÛT DE LA VIE (suite)
 

|5 mai, 15 août et 15 novembre 1984, 1985 et le 15 février 1986,

sera considéré comme faisant partie du taux horaire pour le

calcul de la paie pour les heures travaillées, (y compris les

heures supplémentaires) et ne sera pas utilisé pour le calcul

de toute paie, allocation ou indemnité.

Ajustement au coût de la vie annuei :

En vigueur le 15 février 1984, 1985 et 1986, un montant égal

au montant de l'ajustement au coût de la vie alors payable et

en vigueur, sera inclus dans le taux de salaire horaire standard

(taux de salaire standard de !'employé salarié). Un tel montant

sera ensuife inclus dans le calcul du salaire pour toutes les

MED | CARE HV,

Les employés ambauchés apres le Her novembre 1985, ne seront etes

heures payées.

pas éligibles à recevoir la prime de 235.00 $ par année.

Les employés qui prendront leur retraite le ou après le 6 mars

|984, seront éligibles à recevoir les augmentations aux bénéfices es

de retraite qui pourraient être obtenus dans la Convention Collec-

tive de 1986.
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M. Guilbgault, Vice-Président

 =

Robert Bélanger

D
C. Vanier, Section
 

 

Jean-Louis Bérard

 

DLBérard Jts, Représentant des Ventes 4
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